
                                            
  

 
 

 
                                                                                                                 L A C O  
                                                           Société de Commissariat aux Comptes 
                            Inscrite sur la liste de la Cour d’Appel de Fort-de-France                                         

SARL  au capital de 76 225 €  -  Siret : 399 434 802 000 27 
 
 
  

 

 
 
 
 
LIGUE CONTRE LE CANCER - COMITE GUYANE (CD 973) 
Association fédérée à la Ligue Nationale contre le cancer 
91 Avenue du Général de Gaulle – 97300 – Cayenne 

 
 
 

 
 
Rapport du Commissaire 
aux Comptes sur les 
comptes annuels 
 
Exercice clos le 31/12/2023 

 
 
 

       

 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
À l’assemblée générale, aux membres adhérents, 
 
 

I- Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l'association "Ligue contre le cancer – comité 
départemental de la Guyane (CD973)" relatifs à l’exercice clos le 31 Décembre 2023, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil 
d’administration. 
 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l'association à la fin de cet exercice. 
 

 
II- Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, 
paragraphe 1, du règlement (UE) n°537/2014 ou par le code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes. 
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III – Justifications des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et le cas échéant sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes : 
 

 Les mentions afférentes aux fonds dédiés et aux produits constatés d’avance ont 
été régulièrement portées.  
 
À ce titre, un reliquat de 50 000 euros doit être perçu de la part de l’Agence 
Régionale de Santé dite ARS au cours de l’exercice 2024, toujours dans le cadre 
de la convention pluriannuelle (pour mémoire 150 000 euros), il s’agira du 
dernier paiement rattaché à ladite convention de subvention. 
 

 L’évaluation des contributions volontaires en nature a été correctement 
appréhendée dans le cadre de la réalisation des états financiers. Ces dernières 
ont surtout trait à la participation des bénévoles au bon fonctionnement de 
l’association. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 
 
 
IV – Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
 
 
 
 
 
 



 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’association 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par le 
trésorier et dans les autres documents adressés aux membres et adhérents sur la 
situation financière et les comptes annuels. 
 
 
S’agissant des évènements survenus postérieurement à la clôture de l’exercice et ayant 
un caractère significatif pour le lecteur des comptes, la gouvernance nous a indiqué 
qu’ils feront éventuellement l’objet d’une communication à l’assemblée générale appelée 
à statuer sur les comptes en fonction de leur incidence. 
 
 
Informations relatives au gouvernement d’entreprise 
 
Nous attestons de l’existence, dans le rapport de gestion, des informations requises par 
l’article L. 225-37-4 du code de commerce. 
 
 
 

V- Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 
 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association Ligue contre le cancer – Comité département de la Guyane     
(CD 973) à poursuivre son exploitation, de présenter dans ses comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider ladite 
association ou de cesser son activité.  
 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
 
 



 

VI- Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 
 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre association. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit.  
 

En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments 
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 
les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 

 



 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à 
en donner une image fidèle. 

 
 
 

 
 
 

 
Cayenne, le 20 avril 2024 

 
Le Commissaire aux Comptes 

 

                                                                                                                             

 
 
 

Victor-Emmanuel LAUHON 
 

Associé signataire 
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 ANNEXE 
 
 
L’annexe au bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 226 574 € et au 
compte de résultat de l’exercice présenté sous forme de liste, dont le total des produits 
s'élève à 135 940 € et dégageant un déficit de - 14 171 €. 
 
L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 01.01.23 au 31.12.23. 
 
Les notes et les tableaux suivants font partie intégrante des comptes annuels. 
 
 
 

Règles et méthodes comptables 
 
Principes et conventions générales 
 
Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux 
dispositions du règlement ANC 2020-08 en lieu et place du 2018-06, relatif aux modalités 
d’établissement des comptes annuels des Associations. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 

- Les conventions générales comptables ont été appliquées en conformité avec les 
dispositions du code de commerce, du décret comptable du 29/11/83, et la mise 
en œuvre du Règlement ANC 2020-08 relatifs à la réécriture du plan comptable 
général applicable depuis le 1er janvier 2020. 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
Permanence des méthodes 
 
Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport 
à l’exercice précédent, excepté les taux d’amortissement du mobilier & de l’aménagement 
qui ont été régularisés. 
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La valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée 
des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état 
d’utilisation de ces biens, mais à l’exclusion des frais engagés pour leur utilisation. 
 
Il n’existe pas d’immobilisations décomposables. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
- Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et 
frais accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations). 
 
- Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction 
de la durée d’utilisation : 
 
         - Aménagements                                Linéaire sur 10 ans 

- Matériel de bureau      Linéaire sur 3 ans 
- Mobilier                                         Linéaire sur 4 à 7 ans 
 

 
 
Complément d’informations relatif au bilan : Etat des immobilisations 
 
 
 

  

Valeur brute 
début d'exercice 

Augmentations-
Acquisitions 

Sorties  
 

 Valeur brute fin     
d'exercice 

Immobilisations Corporelles   
  

 

   Aménagements des bureaux 1 780,00 €  
  

1 780,00 € 

   Matériel de bureau et informatique 2 692.12 € 
 

2 293.90 
 
 

 
       4 986.02 € 

   Mobilier 18 841.35 €         
  

18 841,35 € 

TOTAL 23 313,47 € 2 293.30 € 

 
 

0 

 

25 607,37 € 
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Etat des amortissements 
La reprise sur Cegid du suivi des amortissements ont entraîné des modifications de taux et donc des 
reclassements de comptes. 
 

  

Montant début 
d'exercice 

Dotations de 
l'exercice 

Reprises 
Régul. 

Montant fin 
d'exercice 

Immobilisations Corporelles   
 

 

   Aménagements des bureaux 1 780.00 € 118.67 € 
 

- 1133.25 € 765.42 € 

   Matériel de bureau et informatique 561,73 € 832.82 € 
 

   - 21.70 € 1 566.16 € 

   Mobilier 13 284.57 €       519.49 € 
 

+3493.93€ 17 297.99 € 

TOTAL 15 819,61 € 1 470,98 € 
 
+2338.98€ 19 629,57 € 

 
 
 
Tableau de variation des fonds associatifs 
 

Nature des provisions et des 
réserves 

Montant début 
exercice 

Affectation 
résultat et 

retraitement 

Dotation 
de 

l'exercice 

Reprise 
exercice 

Montant fin 
exercice 

Réserves réglementées 77 354 + 7 255   84 609 

Résultat de l'exercice 7 255 -7 255 - 14 171  -14 171 

Subventions d'investissement 3 634   1 995 1 639 

TOTAL 88 243 0 -14 171 1 995 72 077 
 

 
 
 
Etat des provisions 
 

Provisions pour risques et 
charges 

Montant 
début 

exercice 

Augmentations-
Dotations 

Diminutions-
Montants 
utilisés 

Diminutions-
Montants 

non utilisés 

Montant 
fin 

exercice 

Provisions pour risques  0 0  0 0 

TOTAL GENERAL 0 0  0 0 
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Etat des échéances des créances et des dettes 
 
 
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 

ETAT DES CREANCES MONTANT 
   
Produits à recevoir  
Avance / Salaire 
Subvention à recevoir 
 

 
  5 890 € 
     426€ 
50 000 € 

TOTAL            56 316 € 
 

 
ETAT DES DETTES MONTANT 

 
Dettes fournisseurs et Cptes Rattachés 
Dettes fiscales et sociales 
Produits constatés d’avance 

 
           722 € 

 2 983 € 
50 000 € 

TOTAL 53 706 € 
 
 
Effectif de l’Association 
 
L’Association emploie 2 salariées, respectivement depuis novembre 2019, et à compter de 
septembre 2023. 
 
 
Disponibilités en euro 
 
Les liquidités disponibles en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 
Au 31/12/2023, le compte bancaire de l’Association présente un solde débiteur de  
157 285.76€ et la caisse, un solde de 50 €. 
 
 
 
Complément d’informations relatif au compte de résultat 
 
L’utilisation des Fonds dédiés s’élève a 9 109€ en 2023 ; il s’agit de l’affectation pour 
l’année en cours des subventions versées par le siège en 2021 (15k€) et par l’ARS en 2022 
& 2023 (100K€). 
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CROD – Compte de résultat par Origine et Destination : 
 
 Les Charges par destination s’élèvent a  150 111€ et sont composés de : 
Frais de Missions locales pour                                6 489€ 
Frais de recherche de fonds pour                          34 726€ 
Frais de fonctionnement pour                                  56 556€ 
Dotations aux provisions & Dépréciations        2 339€ 
Report des fonds dédiés pour                             50 000€  
 
Les ressources par Origine qui s’élèvent à 135 940€ se détaille comme suit :   
Produits liés à la Générosité du Public       71 905€ 
Autres Produits non liés à la Générosité du Public       3 426€   
Subventions et autres concours publics                               51 500€ 
Utilisation des fonds dédiés antérieurs        9 109€       
 
 

CER – Compte Emplois Ressources : 
Le  Total des Ressources par origine de la générosité du public, s’est élevé à 71 905€. 
Le  Total des Emplois par destination de la générosité du public, s’est élevé  à 73 110€,  et 
se décompose comme suit : 
Frais de Missions locales pour                                6 489€ 
Frais de recherche de fonds pour                          34 726€ 
Frais de fonctionnement pour                                  29 556€ 
Dotations aux provisions & Dépréciations        2 339€ 
 
 
D’où un déficit de la générosité du public qui s’élève en 2023 à : - 1 205€  
 
Contributions volontaires 
 
          L'Association ne bénéficie d'aucune mise à disposition gratuite de locaux. 

Concernant les contributions volontaires en nature, nous avons, durant l'année 2023, 
récolter les heures de travail fournies gratuitement par nos bénévoles, et valorisé le 
volontariat selon les méthodes pré-définies : total 1 823 heures évaluées à 32 137€ 
 
Il faut noter que la valorisation des contributions volontaires n'a aucune incidence sur le 
résultat 
 
Engagements financiers et autres informations 
 

- Dettes garanties par des sûretés réelles : Néant 
- Engagements financiers 

 Engagements donnés : néant 
 Engagements reçus : néant 



22/03/2024 - 17:10

 101 - COMITÉ DE GUYANE 

 EMPLOIS  TOTAL  
 Dont générosité du 

public 
 TOTAL  

 Dont générosité du 
public 

 CHARGES PAR DESTINATION

1.        MISSIONS SOCIALES 6 489,08 6 489,08 6 782,18 3 082,18

1.1 Réalisées en  France 6 489,08 6 489,08 6 782,18 3 082,18

1.1.1  Actions réalisées par l'organisme 6 489,08 6 489,08 6 782,18 3 082,18

1.1.2  Versements à d'autres organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger

1.2.1 Actions réalisées par l'organisme

1.2.2 Versements à un organisme central ou d'autres organismes

2.        FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 34 726,02 34 726,02 33 468,30 33 468,30

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 34 726,02 34 726,02 33 468,30 33 468,30

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3.        FRAIS DE FONCTIONNEMENT 56 556,45 29 555,79 42 919,07 40 496,38

3.1 Frais d'information et de communication 350,00 350,00

3.2 Frais de fonctionnement 55 085,47 28 084,81 40 049,90 37 627,21

3.3 Autres charges  1 470,98 1 470,98 2 519,17 2 519,17

4.        DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS 2 338,98 2 338,98

5.        IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES
6.        REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE 50 000,00 50 000,00

TOTAL CHARGES 150 110,53 73 109,87 133 169,55 77 046,86

EXCÉDENT OU DÉFICIT -14 170,71 7 254,90

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE TOTAL 
Dont générosité du 

public
TOTAL 

Dont générosité du 
public

 CHARGES PAR DESTINATION

1.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

Réalisées en France

Réalisées à l'étranger

2.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS 
3.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 32 137,00 32 137,00 35 397,00 35 397,00

TOTAL 32 137,00 32 137,00 35 397,00 35 397,00

 Décembre 2023  Décembre 2022 

 Décembre 2023  Décembre 2022 



22/03/2024 - 17:10

 101 - COMITÉ DE GUYANE Décembre 2023 Décembre 2022

RESSOURCES PAR ORIGINE CER TOTAL GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC

TOTAL GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC

RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -71 905,16 -82 651,52

1.1 Cotisations sans contrepartie -1 144,00 -792,00
1.2 Dons, legs et mécénat -31 600,56 -46 738,52

Dons manuels non affectés -31 600,56 -46 738,52
Dons manuels affectés
Legs, donations et assurances-vie non affectés
Legs et autres libéralités affectés
Mécenat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public -39 160,60 -35 121,00
Manifestations -2 925,00 -19 742,00
Ventes (dont abonnement à vivre) -34 627,60 -15 379,00
Prestations et autres ventes -1 608,00
Activités de récupération
Charges et Produits exceptionnels
Droits d'auteurs
Autres produits affectés aux missions sociales (dont abonnement à vivre)
Autres produits affectés
Produits financiers
Quotes parts de générosité reçues d'autres entités

2.        REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS
3.       UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTERIEURS

Utilisation fonds dédiés sur subventions d'exploitation
Utilisation fonds dédiés sur contributions financières 
Utilisation fonds dédiés  sur contributions financières provenant du siège
Utilisation fonds dédiés s/ressources GP
Utilisation fonds dédiés ressources GP réseau legs affectés

TOTAL DES RESSOURCES -71 905,16 -82 651,52

DÉFICIT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE -1 204,71

TOTAL -73 109,87 -82 651,52

Ressources reportées liées a la générosité du public en début d'exercice (hors fonds dédiés) 52 738,72 44 614,89

+ Excédent ou - insuffisance de la générosité du public -1 204,71 5 604,66

Investissements et désinvestissements nets liés a la GP -822,92 2 519,17

Ressources reportées liées a la générosité du public en fin d'exercice (hors fonds dédiés) 50 711,09 52 738,72

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE TOTAL TOTAL

RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -32 137,00 -35 397,00

Bénévolat -30 637,00 -32 197,00
Prestations en nature -1 500,00 -3 200,00
Dons en nature

TOTAL -32 137,00 -35 397,00
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